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  FO Énergie sur les réseaux sociaux 

(Linkedin, Facebook, Instagram, Thread…) 

La forma�on à Enedis n’est pas qu’un ou�l à la main des managers pour vous permetre 
d’occuper votre emploi ou développer vos compétences. C’est aussi un levier formidable 
pour prendre la main sur votre parcours professionnel. FO Energie, signataire de l’accord 
et de l’avenant rela�fs à la forma�on professionnelle à Enedis, vous en dit plus. 
Aujourd’hui : les forma�ons promo�onnelles 
 
Pourquoi ? 
Les formations promotionnelles permettent à tout agent qui le souhaite de reprendre des études et 
d’atteindre le collège supérieur. 
3 disposi�fs : 

“ CAP Cadre, pour passer du collège maîtrise au collège cadre 
“ CAP Maitrise, pour passer du collège exécution au collège maîtrise 
“ CAP Exécution-Cadre, pour faire le grand saut du collège exécution au collège cadre 

Les grandes étapes : 

“ Les offres sont publiées dans MyHR sous forme d’emploi associé à une formation 
“ La postulation est à votre seule initiative. Votre candidature est validée par un jury d’Enedis puis 

par des tests de l’organisme de formation 
“ Si vous êtes retenu(e), vous suivez votre formation en alternance entre votre future unité et 

l’organisme de formation. La formation est prise en charge par l’employeur 
“ A l’obtention du diplôme : changement de collège et prise du GF correspondant à la publication du 

poste et gain de 6 NR minimum. 
Qui peut postuler ? 
Tout salarié en CDI, femme ou homme, sans condition d'âge, ayant au moins trois ans d’ancienneté dans 
le Groupe EDF. 
Où trouver les offres ? 
Les premières offres de formations promotionnelles de 2024 sont parues ! 
Elles sont consultables sur : 
 MyHR (dans Affiner ma recherche, sélectionnez « Dispositif de formation promotionnelle » puis 

choisissez le Cap qui vous convient) 
 La bourse de l’emploi (faites une recherche sur critère, dans Nature de l’annonce, sélectionnez 

« Formation promotionnelle ») 
 
 
FO a défendu ces dispositifs. Ils sont désormais sanctuarisés dans l’accord GPEC, avec des 
engagements d’Enedis. Il est indispensable de maintenir la possibilité d’avoir un parcours professionnel 
ambitieux et motivant, de diversifier les recrutements au sein des collèges et de donner la possibilité aux 
agents d’accéder plus rapidement au collège supérieur. 

 
Pour en savoir plus, cliquez ici ou contactez votre représentant local FO. 

https://www.myelectricnetwork.fr/group/fo/
https://www.myelectricnetwork.fr/documents/810767719/0/Les+formations+promotionnelles+en+date+de+f%C3%A9vrier+2022.pdf/9bf0d75c-488f-71ec-5b48-291d3d066123?t=1644595923942

